
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Décret no 2020-1032 du 11 août 2020 modifiant le décret no 2016-2009 du 30 décembre 2016 
modifié fixant pour les années 2016 à 2020 les modalités d’application de l’article L. 361-4 du 
code rural et de la pêche maritime en vue de favoriser le développement de l’assurance contre 
certains risques agricoles 

NOR : AGRT2015035D 

Publics concernés : agriculteurs, assureurs. 
Objet : prorogation des dispositions du décret no 2016-2009 jusqu’au terme des années couvertes par la 

programmation du Fonds européen agricole pour le développement rural débutée en 2014. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret proroge les conditions d’octroi aux agriculteurs de l’aide à la souscription de contrats 

d’assurance des récoltes contre les risques climatiques définies pour les années 2016 à 2020 jusqu’au terme des 
années couvertes par la programmation du Fonds européen agricole pour le développement rural débutée 
en 2014. 

Références : le texte modifié par le décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, du ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, 

Vu le règlement (UE) no 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien 
au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et abrogeant le 
règlement (CE) no 1698/2005 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les règlements (CEE) no 352/78, 
(CE) no 165/94, (CE) no 2799/98, (CE) no 814/2000, (CE) no 1200/2005 et no 485/2008 du Conseil ; 

Vu le règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant les 
règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la 
politique agricole commune et abrogeant le règlement (CE) no 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) no 73/2009 
du Conseil ; 

Vu le règlement délégué (UE) no 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) 
no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, 
les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux 
paiements directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) no 808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 portant modalités 
d’application du règlement (UE) no 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ; 

Vu le règlement (UE) no 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités d’application du 
règlement (UE) no 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion 
et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité, notamment son article 63 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 361-4 ; 
Vu le décret no 2016-2009 du 30 décembre 2016 modifié fixant pour les années 2016 à 2020 les modalités 

d’application de l’article L. 361-4 du code rural et de la pêche maritime en vue de favoriser le développement de 
l’assurance contre certains risques agricoles ; 

Vu l’avis du Comité national de gestion des risques en agriculture en date du 7 mai 2020 ; 
Vu l’avis du Comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 29 mai 2020, 
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Décrète : 
Art. 1er. – Dans l’intitulé et à l’article 1er du décret du 30 décembre 2016 susvisé, les mots : « pour les années 

2016 à 2020 » sont remplacés par les mots : « au titre des années couvertes par la programmation du Fonds 
européen agricole pour le développement rural débutée en 2014 et jusqu’à son terme ». 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 août 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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